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E~amen de la situation daus le Territoire sous 
: tutelle du Cameroun sous administration bri-
·. ·: tannique (suite) : . 
, i) . Rapport annuel de l'Autorité administrante 

. pour l'année 1954 (T/1208, T/1222,. T/ 
.1223); : 

. .ii). Pétitions distribuées conformément au pa· 
. ragraphe 2 de l'article 85 du règlement inté· 
. rieur du Conseil de tutelle (T/PET.4jL.1 
et Add.1, TjPET.4jL.2 et 3); 

1ii). Rapport de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle du 
Cameroun sous administration britannique 

. et du Cameroun sous administration fran· 
çaise (1955) [T/1226, T/1234] . : 

. ' [Points 3, c, 4 et 6, a, de l'ordre du jour] 
, Stw l'invitation du Président, le général Gibbons, 
r,eprésentant spécial de l'Autorité adtninistrante pour 
le Territoire sous tutelle du Cameroun sous adminis
'tration britannique, prend place à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

'f M. BARGUES (France) rappelle que le pro
blème de l'union administrative des Territoires sous 
·tutelle avec des territoires administrés par la même 
puissance est un problème complexe, parce que . les 
dcm.nées en sont différentes suivant les territoires et 
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parce qu'il est parfois difficile de concilier la nécessité 
d'établir une union administrative étroite afin que le 
Territoire en retire le maximum de bénéfice et celle 
de. sauvegarder l'originalité politique 'du régime è:le 
tutelle. Dans le cas du Cameroun sous administratioil 
britannique, l'union administrative avec la Nigéria est 
d'un intérêt indiscutable, particulièrement pour 'le 
Cameroun septentrional dont les populations ont les 
plus grandes affinités ethniques, linguistiques et reli
gieuses avec celles des provinces nigériennes voisines. 
En établissant l'union· administrative, l'Autorité admi
nistrante devait tenir ·compte de ces affinités· sàrts 
rompre pour autant l'unité du Territoire, faire profiter 
le Cameroun des services d'une administration bien 
organisée comme celle de la Nigéria et respecter les 
désirs de la population. 

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni a su con
cilier avec beaucoup de souplesse ces obligations· par
fois contradictoires et les nouvelles structures adminis
tratives qui découlent de la Constitution de 1954 
reflètent parfaitement ces préoccupations. Conformé
ment aux vœux de ses représentants, le Cameroun 
méridional a été détaChé de la région de l'Est de la 
Nigéria et doté d'institutions administratives qui lui 
sont propres, sans perdre entièrement le statut d'une 
région puisque le gouvernement fédéral lui accorde 
chaque année une assistance financière pour lui per
mettre d'équilibrer son budget. Le Cameroun septen
trional continue de faire partie de la région du Nord 
de la Nigéria, mais il est doté d'un Comité consultatif 
destiné à sauvegarder son identité en tant qu'entite 
·distincte de· la· Nigéria. D'autre part, le· Gouverneur 
général et les gouverneurs des régions tiennent· compte, 
en toutes circonstances, de la nécessité d'adapter les 
textes législatifs et réglementaires au statut particulier 
du Territoire et à son régime international. Le Conseil 
doit prendre acte de ces dispositions qui sont incontes
tablement très judicieuses et encourager l' Autor:ité 
administrante à suivre les aspirations de la population', 
qui s'oriente dans le Sud vers une autonomie vis-à
vis de la Nigéria et, dans le Nord, vers un raffermis
sement des liens avec cette grande colonie. 
3. La délégation française s'associe aux éloges adres
sés à l'Autorité administrante par la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle du 
Cameroun sous administration britannique et . du 
Cameroun sous administration française (1955) pour 
l'action menée dans le domaine économique;. cette 
action s'est exercée dans un sens très judicieux et 
selon des méthodes très rationnelles : la diversification 
de l'économie et le développement de l'indépendance 
économique du Territoire demeurent les objectifs prin
cipaux des autorités locales. Les efforts entrepris en 
vue de multiplier les cultures d'exportation semblent 
avoir été couronnés de succès. La Mission de visite 
a de même donné dans son rapport (T/1226) d~s 
appréciations très favorables sur les mesures prises 
en vue d'augmenter la production des cultures vi
vrières, d'améliorer les pâturages et le cheptel, d'e~
ploiter et de conserver les ressources forestières afin 
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d'élever le niveau de vie des populations, ainsi que 
sur leS progrès accomplis grâce à ces mesures. L'Auto
rité administrante s'est également attachée à lutter 
contre l'érosion du sol, notamment en encourageant la 
plantation de margousiers, ce qui permet en outre de 
fournir du combustible à la population. Les résultats 
acquis paraissent de nature à inciter l'Administration 
à continuer de tenir le plus grand compte des reconl
mandations de la mission organisée par la Banque 
internationale pour la .reconstruction et le développe
ment\ notamment en ce qui concerne. les plantations 
de bananiers, d'hévéas, de palmiers à huile et surtout 
de caféiers, ainsi que la création d'une école d'agri-

. cqlture. 
4. L'Autorité administrante a fait preuve· d'une 
heureuse initiative dans le but de rechercher des 
débouchés à la production agricole. L'amélioration 
survenue au cours de l'année 1954 dans la situation 
de l'offre mondiale et dans la balance des paiements 
a permis aux autorités locales d'alléger ·très sensi
blement les restrictions imposées au commerce, comme 
dies le souhaitent, semble-t-il, depuis un certain 
temps. Le système des licences a été profondément 
modifié; il en , est résulté une augmentation considé
rable des exportations qui ont. atteint en 1954 le 
chiffre record de 5 millions de livres sterlin~ environ. 
L'Autorité administrante a également uttlisé avec 
la plus grande sagesse les bénéfices réalisés par les 
comptoirs de vente du cacao, des produits du palmier 
à huile ct des arachides. En effet, elle a décidé que 
les crédits obtenus grâce à ces exportations supplé
mentaires sèraient désormais utilisés non seulement 
pour stabiliser les prix, mais encore pour financer des 
travaux de recherches et de développement dans les 
régions productrices. Comme la Mission de visite, la 
délégation française approuve les programmes de dé
veloppement économique et social qui permettront 
d'accroître la richesse du Territoire et par conséquent 
d'en faire une entité effective. 
5. Le niveau de vie des autochtones s'améliore pro
gressivement; l'Autorité administrante ne peut que 
poursuivre ses efforts en vue d'augmenter la pro
duction agricole, d'améliorer quantitativement et sur
tout qualitativement la ration alimentaire grâce à une 
propagande en faveur de la consommation. de viande 
et au développement de la pisciculture, et . en vue 
d'augmenter la rémunération des salariés. Grâce à la 
politique suivie par la Cameroons Development Cor
poration, les salaires des ouvriers agricoles sont pro
portionnellement plus élevés que dans les autres 
secteurs de l'économie, et d'intelligentes dispositions 
ont été prises pour éviter que les salariés ne soient 
exploités par des commerçants malhonnêtes. Les ser
vices médicaux du Territoire, efficacement secondés 
par les missions religieuses, accomplissent une œuvre 
digne d'éloges. Leur action ne peut que se développer; 
cda est particulièrement souhaitable dans le Came
roun septentrional dont les habitants paraissent désor
mais disposés à recourir sans contrainte aux méthodes 
thérapeutiques occidentales. 
6. L'Autorité administrante a tenu compte des re
commandations du Conseil de tutelle concernant la 
scolarisation des filles, l'institution généralisée dè l'en
seignement gratuit et obligatoire et le développement 
de l'enseignement technique et professionnel. 

' 1 V~ir Banque internationale pour la reconstruction et le dé
vèloppement, The Economie Dcvelopment of Nigtria, Baltimore, 
The Johns Hopkins Press, 1955. 

7. Le général Gibbons ainsi que M. Endeley et Abba 
Habib ont fourni au Conseil des informations fort 
complètes sur .ces différents problèmes, ·avec une 
patience et une compétence auxquelles la délégation 
française rend hommage et dont elle. ti~nt à les 
remercier. La délégation française pense que le Conseil 
de tutelle serait bien inspiré en exprimant, d'une 
manière générale, la satisfaction que lui causent les 
conditions dans lesquelles le Cameroun sous admi
nistration britannique est actuellement guidé sur la 
voie du progrès. 

8. M. S. S. LIU (Chine) appuie, dans leur: erisemble, 
les observations et conclusions de la Mission de visite . 
Il remercie le Président et les membres de la Mission 
d'avoir établi un excellent rapport et. constate avec 
satisfaction •que l'Autorité administrante a rendu hom
mage à l'objectivité et à la conscience avec lesquellès 
la Mission a travaillé. 
9. -Les ,autochtones participent de plus en plus large
ment à la gestion de leurs propres aiiaires, tant à 
l'échelon fédéral qu'à l'échelon ·régional. La délé
gation chinoise, qui était représentée parmi les mem
bres de la Mission, a pu s'entretenir avec deux diri
geants locaux éminents et ces échanges de vues l'ont 
amenée à conclure que le Territoire était très évolué 
sur le plan politique et qu'il pourra peut-être devenir 
autonome dans un avenir très rapproché. M. Liu 
attend avec intérêt les mesures qui seront prises lors 
de la conférence sur la revision de la Constitution 
qui doit se tenir au mois d'août 195.6. 
10. Certaines divergences de vues séparent les ha
bitants du: Cameroun septentrional de. ceux du· Came· 
roun méridional. A cet égard, M. Liu pense, comme la 
Mission de visite, que les populations ne doivent pas 
être irrévocablement poussées à accepter des décisions 
politiques précipitées. Il faut les éduquer et enco1.,1rager 
les contacts de façon à développer un esprit de solida
rité sociale qui leur permette ·de décider de leur 
avenir en toute connaissance de cause. M. Liu cons
tate avec satisfaction que le droit de vote a été pro
gressivement étendu à tous les adultes du sexe mas
culin. Il espère que dans un avenir prochàin les 
femmes bénéficieront des mêmes droits. En matière 
d'administration locale, l'Autorité administrante s'est 
attachée à constituer un corps de fonctionnaires àu
tochtones. Elle a eu raison de prévoir que les bour
siers doivent servir ou continuer de servir dans l'in
térêt du gouvernement du Cameroun méridional pôUr 
une durée de cinq ans une fois leurs études achevées: 
tette mesure permettra de remédier, en partie tout au 
moins, à la pénurie de personnel. L'augmentation du 
nombre des bourses . représenterait un nouveau pas ~n 
avant dans cette voie. 
11. Dans le domaine écon"omique, les progrès ont été 

·considérables. L'Autorité administrante mérite des 
éloges pour les efforts qu'elle a entrepris en vue de 
diversifier les cultures industrielles; le Conseil devrait 
féliciter l'Autorité administrante et l'inviter à déve
lopper son action aussi rapidement que possible. Le 
développement rapide des coopératives et les mes1.,1ns 
prises par l'Autorité administrante pour augmenter la 
production de denrées alimentaires, améliorer les pâ
turages et le cheptel, exploiter et conserver les res· 
sources forestières et améliorer le niveau de vie sont 
très satisfaisants. M. Liu se félicite que la Cameroons 
Developmcnt Corporation soit une entreprise sain~ 
comme le signale la Mission de visite et, en particulier, 
que le nombre d'autochtones employés à t'échelon 
moyen et supérieut J>ar cette sociéte ait augmenté, 
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oonfonnément aux recommandations du Conseil de 
tutelle. D'autre part, le programme de construction du · 
réseau -routier a donné des résultats extrêmement 
satisfaisants; tous les membres du Conseil ont souli
gné l'importance de ce secteur de l'activité économique 
et l'Autorité administrante est à féliciter de ce 
qu'elle a réalisé dans ce domaine. La délégation 
chinoise constate avec satisfaction qu'un nouveau quai
entrepôt a été construit à Tiko, principal port du 
Territoire. 
12. Passant alors au progrès social, M. Liu constate 
avec satisfaction que la condition de la femme s'est 
améliorée, que le nombre de filles fréquentant l'école, 
et notamment l'école primaire, a augmenté, et que les 
femmes jouent un rôle de plus en plus actif dans la 
vie publique, surtout dans le Sud. D'autre part, le 
nombre des condamnations aux châtiments corporels 
a diminué par rapport à l'année précédente; la délé
gation chinoise s'en félicite, mais elle pense que l'Au
toritë a"dministrante devrait appliquer sans plus tar
der les recommandations faites à ce sujet par le Con
seil de tutelle et l'Assemblée générale. 
13. Pour ce qui est des services médicau..x, la délé
gation chinoise partage l'avis de la Mission, qui a in
diqué que le Conseil pourrait recommander à nouveau 
d'accroître les crédits destinés à développer les ser
vices médicaux particulièrement dans le Cameroun 
sept<-ntrional. Dans le reste du Territoire, les pro
grès semblent satisfaisants, mais l'Autorité adminis
trante aurait cependant intérêt à développer l'effort 
qu'elle a déjà entrepris. 
14. Dans le domaine de l'enseignement, les progrès 
ont été très appréciables. Les dépenses encourues par 
les autorités indigènes au titre de l'enseignement ont 
beaucoup augmenté, de même que l'effectif des écoles 
primaires et le nombre des instituteurs; l'Autorité 
administrante mérite des félicitations à cet égard, 
comme elle en mérite pour l'action entreprise en ma
tière d'éducation des adultes et des collectivités et pour 
les progrès réalisés dans ce domaine. Certes, il reste 
encore beaucoup à faire dans divers domaines et no
tamment il faut développer l'enseignement des jeunes 
filles et des femmes, particulièrement à l'échelon secon
daire. De même, la question des droits de scolarité 
mérite une étude approfondie. ·Les observations de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture sont particulièrement intéres
santes à cet égard; l'UNESCO a émis l'avis que la 
perte qu'entraînerait l'introduction de l'enseignement 
primaire gratuit pourrait bien être plus que compensée 
par l'accroissement de la demande en matière d'ensei
gnement scolaire (T/1223, chap. IV, par. 8). Enfin, 
le programme de bourses doit être soigneusement re
visé en vue non seulement d'augmenter lt> nombre des 
boursiers, mais encore de surmonter les obstacles men
tionnés dans le rapport de la Mission de visite. 
15. En conclusion, M. Liu remercie le représentant 
du Royaume-Uni et le représentant spécial du con
cours qu'ils ont apporté au Conseil et de la patience et 
de la courtoisie avec lesquelles ils ont répondu aux 
questions qui leur étaient posées. 
16. M. SCHEYVEN (Belgique) estime que la Cons
titution de 1954, qui a institué la Fédération nigé
rienne, a donné au Cameroun la meilleure structure 
politique qu'il puisse avoir pour le moment. Ce juge
ment est fondé tant sur l'accueil qui a été réservé à 
la réforme constitutionnelle par les milieux africains 
du Terr-itoire que sur la façon dont les notables afri-
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cains remplissent · leur rôle dans œ . cadre. Le Con
seil ne manquera pas de féliciter l'Autorité adminis; 
trante d'avoir ainsi résolu un problème important et 
délicat. 
17. Dans le sud .du Cameroun on note que la Came
roons Development Corporation a bien plus qu'un 
rôle purement économique et qu'elle exerce une ac
tion sociale considérable. D'autres sociétés telles que 

·la Pamol Ltd. contribuent également aux progrès éco-
nomique et social du Territoire. Le développement du 
Cameroun méridional est lié à l'amélioration du ré
seau routier et la délégation de la Belgique note avec 
une vive satisfaction les projets de l'Autorité admi
nistrante en matière de travaux routiers. De leur côté, 
les missions chrétiennes ont beaucoup fait pour le 
relèvement moral et culturel des populations et l'aide 
financière du gouvernement a largement contribué à 
ce résultat. Le Conseil a appris avec satisfaction, par: 
le rapport de la Mission de visite, comment le di:ffé~. 
rend très aigu entre les Widekum et les Bali a pris 
fin, grâce à l'extrême habileté des fonctionnaires bri
tanniques et à l'intelligente compréhension des parties 
en cause. 
18. L'unification du Nord et du Sud, la seule qui 
doive actuellement retenir l'attention, n'a jamais. été 
évoquée dans le Cameroun septentrional, si ce n'e$1 
dans un sens négatif. Or, elle intéresse toute cette 
partie de l'Afrique occidentale et c'est à ce titre qu'elle 
intéresse le nord et le sud du Cameroun sou:. admi
nistration britannique. En effet, l'action européenne 
en Afrique occidentale a fait apparaître le caractère 
complémentaire des régions du Nord et du Sud; en 
outre, l'économie quasi fermée dans laquelle ont vécu 
sans profit pendant des siècles les populations du 
Nord n'est plus possible et il convient de préparer 
l'intégration de cette dernière dans une économie plus 
large. Il faut bien reconnaître que les populations sont 
très différentes, mais il semble que l'on peut tenter 
actuellement de réduire cette grande différence en 
multipliant les éléments communs dont les plus im
portants sont la langue et l'instruction. On a dit que, 
dans le Nord, les populations acceptent difficilement 
un enseignement occidental.: cela est assurément vrai 
dans le cas des Fulani, mais ne l'est peut-être pas 
autant en ce qui concerne les animistes. Des essais 
tentés par des missions chrétiennes comme la mission 
de Sugu, près de Jada, semblent prouver le contraire. 
Si l'on considère que les animistes sont plus nom
breux que les Fulani et que leur démographie est 
plus saine, on doit convenir que, dans l'avènir, les 
populations animistes auront un rôle prépondérant à 
jouer et qu'il faut les y préparer. Comme il n'est pas 
douteux qu'un vif sentiment de méfiance règne parmi 
les animistes à l'égard des Fulani, leurs ennemis héré
ditaires, c'est bien par l'enseignement de caractère 
occidental qu'il faut gagner les animistes et les rap
procher ainsi des populations du Sud. Sur le plan 
politique strictement local, · il est bien çertain que le 
Cameroun septentrional s'apparente au nord de la 
Nigéria, mais il a cependant besoin, pour vivre et 
progresser, d'un contact intime avec le Sud. · 
19. Il n'est pas de domaine ni de région où M. 
Scheyven n'ait noté de progrès remarquables et la 
Mission de visite, dont il faisait partie, a consigné 
ces progrès dans son rapport. Ce qui n'a pas changé, 
c'est le profond dévouement et la grande compétence 
avec lesquels les fonctionnaires britanniQues réalisent 
le programme que leur gouvernement s'est assigné en 
vue d'améliorer les· conditions de vie des peuples afri-



càins qui habitent le . Territoi;~· ~M. ~chey':'~n. tient 
à remercier le représentant specta} de l amabthte .avec 
laquelle il a répondu à ses questions. 
20. M. PERRY (Nou':'elle-Zélande) fai~ ?bserver 
qtie l'examen de la situatiOn dans le Terntmre sous 
tutelle a été grandement facilité par le compte rendu 
clair que la Mission de visite a fait de ses const.ata
tions et de ses impressions. Dans ses obs_erv~t10ns 
(T/1234), l'Autorité. administrante a s_ou_hgne · q~e 
la conclusion la plus Importante de la. Mtss;on de vi
site était celle ~elon laquelle le dpman~e ou. l~s pro: 
gtè!r étaient mamtenant 1~ plus. nec~ssatres. etatt celu~ 
du développement économtque et soctal P!Utot qu~ celUl 
du développement politique. Cela est du au fait que 
l'évolution politique a été très rapide. . .. ·. 
21. M. Endeley et Abba Habib on~ _n}ontré qu;~ts, 
avaient le sens . de leurs responsabtht~s et qu tls 
tenaient compte des cons}d~ration.s de fatt. M., Perry 
remercie également le ge~eral Gt.bbo_ns de~ _repon,ses 
qu'il ~ fournies ~ux. question~ qut lUI ~nt .ete posees; 
L,es· autochtones JOUissent mamten~nt d un l1aut degre 
d'autonomie et assument une part tmportante des res
ponsabilités. La Mission de visite a constaté notam~ 
ment que le Cameroun méridional 'bénéficiait d'~~e. 
assez grande autonomie dans ~e cadr~ de l~ Fede
ration de la Nigéria. Le Conseil devrait expnmer sa 
satisfaction pour la manière don~ le gouvememe~t de 
èètte partie du Territoire s'acqUitte de ses fonctions. 
Par contre, le Cameroun septentt:ional désire _viy~me~t 
être rattaché à la région du Nord de la N tgena; ~1 
est à remarquer que les circonscript~~m; électoral~s 
coïncident actuellement, ave<; les frontleres du Terr!
toire sous' tutelle. La création d'un . Comité .consultatif 
pour le Cameroun septentrio~~l es! un é:v~nement 
important dans le cours de ! eyolut~o!l po~Ittque du 
Territoire sous tutelle. Quant a 1 adtmmstratiOn lo~l~, 
la délégation de la Nouvelle-Zélande note <J.vec platstr 
que les auto;ités loca.les prennent. une part de. p~us. en 
plus active a la gestion des affatres du ~e.rntotr~., Il 
est vrai que le Nord et le Sud ont des opm10ns dt ver~ 
gentes sur ~'évoluti?n .constitut~o!melle ,f~tur'~ d_u Te;_-. 
ritoirc· mats la Mtsswn de vtslte a emts 1 avts qu tl 
ne falÎait pas prendre de décision hàtive et le repré
sentant spécial estime également qu'il_ est encore trop 
tôt pour décider comment les asptrattons dt>s pop~tla
tions intéressées pourront être réalisées. Il convtent 
de tenir compte de ces deux opinions. Il n' e_st pas 
doùteux que les représentants des deux parties ?u 
Territoire auront toute possibilité d'exposer leur pomt 
de vue lors de la prochaine conférence sur la Cons
titution et M. Perry est convaincu que l' Auto.rité a?mi
nistrante désire et saura respecter les asptrahons. hbre
ment exprimées des autochtones. 

22.. Dans le domaine économique, les documents· offi
ciels des sessions du gouvernement du Cameroun mé
ridional témoignent d'une évalution judicieuse et réa~ 
liste des problèmes et des mesures à prendre pour 
lès résoudre; il semble que les questions .qui se posent 
daps le Cameroun septentrional, et les solutions envi
sagées, ne sont pas sans analogie, dans leur ensemble, 
avec celles du Sud. La Cameroons Development Cor
poration intensifie et diversifie sa production. L'Admi
nistration a ·créé divers organismes tels qu'un office 
régional de développement de la production, un service 
agritole et un service vétérinaire, pour le Cameroun 
méridional; elle organise des fermes de démonstration 
et ·des . pépinières dans tout le Territoire, procède 
à des travaux d'irrigation ·et poursuit l'exécution· 
d'un. programme d'amélioration du réseau routier. 

Le m·ouvement coopératif· redouble d'activité· et la: po" 
pulatiori locale joue un rôle de plus en plus actif dâl1s 
l'administration et dans la production. Il reste êepen
dant beaucoup à faire encore. La Mission de· visite a 
relevé. qu'il y avait d'importantes ressources · agrico1es 
du Territoire encore ·inexploitées, que les moyens dé 
communication étaient insuffisants et qu'il y avait urie 
pénurie de capital local. L~ Con~eil ne. doit p~s · oti~ 
blier que ses recommandations s adresseront dabord; 
dans une large mesure, aux autorités autochtones du 
Territoire et qu'il doit, par conséquent, tenir compte 
des ressources dont ces. autorités disposent. L'Autorité 
administrante devrait chercher désormais à agrandir 
progressivement le~ proj~ts déjà entrepris, ·à; diver:J 
si fier .les cultures, a · ensetgner de nouvelles methodes 
de production, à ar_néliorer, le ré~ea~ routier -et~·à dé· 
velopper la protectwn et 1 explmtatwn des ·forets .. ,; 

23.· En outre, · il y a quatre aspects de la sittùüiorï 
économique qu'il serait peut-'être utile d'étudier ·: pre.f 
mièrement, la possibilité d'accorder une priorité al?~ 
solue à l'organisation de centres de démonstration ~t. 
autres moyens de vulgarisation technique; deuxième~ 
ment, chercher à nouveau les sources possibles· de ca~ 
pital local.- ~ ce propos_, M. P~rry n?te ayec plaisir. 
que l'on etudte le probleme qlll consiste ·a ·doter la 
Cameroons Development ·Corporation de capitaux suf:. 
fisants, et que le gouvernement du Cameroun- méri-' 
dional envisage de créer une coopérative centrale·· de 
crédit lorsqu'il pourra se procurer les capitaux néces,;, 
saires; troisièmement, prendre des mesures poUl< que 
les industries primaires et secondaires col'ltinuenf de 
se développer; . dans ce domaine~ la délégatiqn néo; 
zélandaise a été impressionnée par l'accroissement, 
important de l'effectif du cheptel dans le Territoire et 
elle y voit d'intéressantes possibilités économiques .si, 
l'exploitàtion du bétail est orientée dans la • bonne, 
direction; elle prend note également des . études . en. 
cours sur les sources possibles d'énergie hydro-élec
trique; enfin l'importante question des capitau}.f ~tran-: 
gers; M. Perry rappelle à ce propos que la mission: 
de h. Banque internationale s'est montrée. optiptiste. 
quant aux ressources économiques potentielles du .Ter~. 
ritoire. · :: , -. '" 
24. . Le budget des services médicaux et de ·la santé 
publique a diminué en 1954 par rapport à 1953 et 
M. Perry en a été. d'autant plus surpris que les rap-· 
ports indiquent un développement encourageant des 
services médicaux et hospitaliers. Le représentant spé-: 
cial a expliqué qu'il s'agissait d'une période de tran-· 
sition pendant laquelle les dépenses d'équipement ont 
été plus restreintes. Le Conseil ne manquera pas de 
prendre note avec satisfaction de l'augmentation _des. 
effectifs du personnel infirmier diplômé. Il convtent· 
également de relever l'importance que le gouvernement 
du Cameroun du Sud accorde à l'application par la: 
population de règles simples d'hygiène personnelle ·et 
collective, ce qui souligne le rôle que les autochtones 
eux-mêllles doivent jouer dans le déve_loppement e! 
l'utilisation des installations et des servtces de sante 
publique. En outre, il est encourageant de voir les auto·, 
rités indigènes réserver des crédits de plus en plus 
importants à la santé publique. 
25. Dans le domaine social, le progrès n'est pas' uni-. 
forme, mais il ne peut en être. autrement ~ ~use des 
circonstances propres au Territoire. Il est t,nttm~ent: 
lié au développement de l'enseignement et a la dtff~-; 
sion de l'instruction. Or, il existe une sorte de co!Jfh~ 
sur ce plan : d'une part, les stati~tique~, moh.trerit un 
progrès constant dans la construction d ecoles, la for-
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mati on de personnel enseignant, l'organisation de la 
campagne d'alphabétisation des adultes et l'octroi des 
bourses, mais, d'autre part, les difficultés qui restent 
encore à vaincre semblent considérables vu les res
sources dont le Territoire dispose. Il faudrait pour
suivre les efforts destinés à faire naître parmi la popu
lation le désir de s'instruire, . avec l'espoir que ces 
efforts rencontreront à l'avenir davantage de succès. 
II y a tout lieu de penser qu'à un certain stade du 
développement économique, la population reconnaîtra 
l'importance de l'instruction. L'Administration se trou
vera alors en présence d'une demande considérable
ment accrue et il conviendrait peut-être de lui recom
mander d'intensifier la formation de personnel ensei-
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gnant et de préparer des plans de développement des 
installations et des services à tous les échelons pour 
faire face à cette nouvelle demande, le moment venu. 
La délégation néo-zélandaise espère que l'Autorité ad
ministrante prendra en considération les besoins de 
l'enseignement de la manière la plus favorable 
lorsqu'elie répartira les crédits et qu'elle cherchera 
par tous les moyens à remplacer les droits de scolarité 
par un système de taxes. 

26. Pour conclure, M. Perry tient à féliciter l'Auto
rité administrante de la manière dont elle a guidé le 
Territoire dans son développement. 

La séance est levée à 11 h. 15. 
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